
COMMISSION SPORTIVE 

Réunion du mercredi 26/11/2025 
Procès-verbal n° 8 

 
Président       M. Jean-Louis OLIVIER 
Présents        MM. Grégory BOUCHET, Christian DELCEL et Philippe GUILBAULT   
  

*************** 
Approbation du PV n°7 avec la modification suivante : 
 
Match n° 54674382 : Vicq S/Gartempe (2) – Chasseneuil St Georges (3) en poule D du 09/11/25 
1er forfait de l’équipe de Chasseneuil St Georges (3) (sans déplacement) 
Amende de 35€ 45€ au club de Chasseneuil St Georges 
Les frais de déplacement de M. Nicolas RENARD (soit 42,82€), arbitre de la rencontre, seront à la 

charge du club de Chasseneuil St Georges. Celui-ci, n’ayant pas été prévenu, s’est déplacé. 

*************** 

REPORT DES MATCHS (RAPPEL) 
 

La Commission Sportive du District de la Vienne de Football porte à la connaissance de l’ensemble des 

clubs affiliés les dispositions suivantes concernant les matchs non disputés, quel que soit le type de 

compétition (championnat ou coupe) : 

Tout match n’ayant pu se dérouler à la date prévue en raison de conditions météorologiques 

défavorables ou de tout autre motif indépendant de la volonté des clubs devra être systématiquement 

joué. 

Le report du match interviendra lors de la journée de rattrapage (qui suit) prévue à cet effet dans le 

calendrier général, établi en début de saison et validé par le comité de direction. Cette journée est 

spécifiquement dédiée au rattrapage des rencontres non jouées et ne pourra faire l’objet d’aucune 

dérogation, sauf décision exceptionnelle de la Commission Sportive. 

Les clubs sont tenus de se conformer strictement à cette organisation et de veiller à la disponibilité de 

leurs équipes et installations pour la date de rattrapage indiquée. Aucune demande de report 

supplémentaire ne sera acceptée, sauf cas de force majeure dûment justifié et validé par la Commission 

Sportive. 

Il appartient à chaque club de consulter régulièrement le calendrier général et les communications 

officielles du District pour prendre connaissance des éventuelles modifications ou rappels concernant 

les matchs à jouer. 

Pour toute question ou précision, les clubs sont invités à contacter le secrétariat du District de la Vienne 

de Football. 

 

 

 



 

DÉPARTEMENTAL  3 

 

Match n°54672787 : Château Larcher (2) – Nouaillé (3) en poule D du 23/11/25 
Match non joué en raison d’un arrêté municipal. 

L’arbitre de la rencontre M. AVRILLON Kévin, n’ayant pas été prévenu par le club s’est déplacé. 
Ses frais de déplacement (29€44) seront pris en charge par le club de Château Larcher. 
 

DÉPARTEMENTAL  4 

 

Information : Poule E, compte tenu de l’homologation de l’éclairage sur le terrain de Savigny 
L’Evescault, les matchs à domicile de cette équipe se dérouleront le samedi soir à 19h au lieu du 
dimanche à partir du samedi 24 janvier 2026. 
 
Match n° 54668792 : Ozon (3) – Ingrandes (2) en poule B du 23/11/25 
Match non joué pour terrain impraticable. Match reporté au 21 décembre 2025. 
Les frais de déplacement de M. ZINGA Abraham (39€25), arbitre de la rencontre, seront pris en 
charge par le District. 
 
 
Match n° 54124192 : Valence En Poitou FC (1) – Château Larcher (3) en poule F du 23/11/25 
Match non joué pour terrain impraticable. Match reporté au 21 décembre 2025. 
Les frais de déplacement de M. RIQUET Nicolas (45€49), arbitre de la rencontre, et M. 
PARNAUDEAU Pascal (30€), observateur, seront pris en charge par le District. 

 

 

 

 

 

 

Div. Poule J
Date du 

match

n° du 

match
Motif à rejouer le

D4 B 5 08/11/25 54668787 Ingrandes (2) Châtellerault Réunionnais (1)
Match arrêté suite à l'intervention des 

pompiers
20/12/25

  SAISON 2025  -  2026  :  MATCHS de CHAMPIONNAT A REJOUER  

Équipes

Div. Poule J
Date du

match

n° du 

match
Motif à jouer le

D1 / 5 14/12/25 54667886 Châtellerault Portugais (1) Chasseneuil St Georges (1) Coupe Nouvelle Aquitaine 18/01/26

D2 A 11 14/12/25 54668056 Availles en Châtellerault (1) Oyré Dangé (1) Coupe Nouvelle Aquitaine 21/12/25

D2 B 11 13/12/25 54668190 Smarves Iteuil (1) Chauvigny (3) Coupe Nouvelle Aquitaine 20/12/25

D2 B 9 29/11/25 54668174 St Benoit (1) Chauvigny (3) Coupe de France 10/01/26

D3 C 9 14/12/25 54668478 Ligugé (3) Paizay Le Sec (1) Coupe Nouvelle Aquitaine 21/12/25

D3 D 6 23/11/25 54672787 Château Larcher (2) Nouaillé (3) Arrêté municipal 21/12/25

D4 B 6 23/11/25 54668792 Ozon (3) Ingrandes (2) Terrain impratricable 11/01/26

D4 C 9 14/12/25 54791813 Jouhet Pindray (1) Vallée du Salleron (1) Coupe Nouvelle Aquitaine 21/12/25

D4 C 7 30/11/25 54668722 St Julien L'Ars (2) Montmorillon (3) Arrêté municipal 21/12/25

D4 F 6 23/11/25 54124192 Valence en Poitou FC (1) Château Larcher (3) Terrain impratricable 21/12/25

D5 C 6 23/11/25 54669144 Oyré Dangé (3) St Rémy sur Creuse (2) Arrêté municipal 21/12/25

D5 F 6 23/11/25 54695955 Nouaillé (4) Croutelle/Fontaine (1) Arrêté municipal 21/12/25

D5 F 6 23/11/25 54695956 Smarves Iteuil (3) St Julien/Savigny (3) Arrêté municipal 21/12/25

D5 F 7 30/11/25 54695961 St Julien L'Ars/Savigny (3) Nouaillé (4) Arrêté municipal 11/01/26

SAISON 2025  -  2026  :  MATCHS de CHAMPIONNAT MASCULIN REMIS  

Équipes



DÉPARTEMENTAL  5 

 

Match n°54669328 : Vouillé Latillé (2) – Poitiers Baroc (1) en poule E du 30/11/25 13h00 
Demande du club de Vouillé Latillé 2 pour désigner 1 arbitre sur la rencontre en rubrique. 
Demande transmise à la Commission départementale de l’arbitrage (selon les disponibilités des 
arbitres). 
Si la demande peut être satisfaite, l’arbitre sera à la charge du club de l’Us Vouillé Latillé. 

 
FORFAIT 

 
Match n° 54697417 : Payroux Charroux Mauprévoir (2) – ACG Foot Sud 86 (3) en poule I du 
22/11/25 
5ème forfait de l’équipe de l’ACG Foot Sud 86 (3) (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de l’ACG Foot Sud 86 
Remarque :S’agissant du 5ème forfait, l’équipe d’Acg Foot Sud 86 3 est déclarée forfait général. Veuillez 
noter que les équipes devant la rencontrer seront exemptes aux dates prévues au calendrier. 
 
Match n°54697414 : Brion St Secondin (3) – Availles Limouzine/Pressac (2) en poule I du 
23/11/25 
1er forfait de l’équipe d’Availles Limouzine/Pressac (2) (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de Availles Limouzine 
 
 

TRANSMISSION TARDIVE FMI OU 
FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
Amende de 28€ 

 
Match n°54668466 : Poitiers CEP 2 – Valdivienne 2 en D3 poule C du 23/11/25 
 
Prochaine réunion : mardi 16 décembre 2025 
 

Le président, M. Jean-Louis OLIVIER    Le Secrétaire, Christian DELCEL 

 


